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(54) Méthode et dispositif d’impression thermique

(57) L'invention concerne une méthode et un dispo-
sitif d'impression par transfert thermique permettant
l'impression avec niveau de gris. L'impression est, selon
l'invention, décomposée en un enregistrement des don-
nées sur un ruban de transfert thermique suivi d'un
transfert de ces données sur un support récepteur.

L'enregistreur (14) comprend une source d'énergie
thermique modulée (6) et un ruban de transfert thermi-
que (1) situé en aval de la source (6). Les caractéristi-

ques de la source d'énergie thermique (6) sont telles
qu'elle vient modifier spatialement l'état du ruban de
transfert (1) selon sa distribution.

Quant au dispositif de transfert (29), il comporte le
ruban de transfert thermique (1) contenant les données
enregistrées, un support récepteur (19) un dispositif de
mise en contact de la face pigmentée du ruban avec le
support récepteur (19) et d'une source d'induction de
chaleur dans le ruban de transfert thermique (1) lors du-
dit contact.
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Description

[0001] L'invention concerne un procédé et un dispo-
sitif d'impression par transfert thermique permettant
l'impression avec niveau de gris.
[0002] Le procédé actuel d'impression par transfert
consiste à chauffer localement un ruban de transfert
thermique composé d'un film mince préalablement re-
couvert d'une fine couche de cire ou de résine associée
à des pigments. Ce ruban porté à une température de
l'ordre de cent degrés environ adhère à un autre support
si celui-ci est en contact physique face couchée. La
structure cire plus pigments est conçue pour se séparer
aisément de son support de base et s'accrocher préfé-
rentiellement aux différents supports papier ou plasti-
que au contact du ruban coté pigments. La résolution
des images obtenues par un tel procédé est limitée par
la technologie des têtes thermiques (dimensions d'une
cellule minimum 84 µm, voir 42 µm) et l'épaisseur du
ruban. Ce procédé ne permet pas d'obtenir des images
avec niveau de gris de manière analogique, il est utilisé
pour l'impression de caractères ou de code-barre c'est
à dire deux états physiques du support récepteur blanc
ou noir. C'est pourquoi son utilisation est limitée aux im-
primantes grand public et à la personnalisation des éti-
quettes à codes-barres associés et des cartes plasti-
ques.
[0003] La présente invention permet de palier cet in-
convénient en enregistrant une image sur le ruban de
transfert thermique puis en transférant cette image sur
un support récepteur de manière à visualiser l'image
avec le maximum de contraste et de qualité.
[0004] Selon l'invention il est proposé une méthode
d'enregistrement de données sur un ruban de transfert
thermique, comportant un support recouvert d'une pel-
licule de matériau, elle-même recouverte en surface
d'une couche de pigments, caractérisée en ce qu'un
faisceau d'énergie thermique modulé par des données
à enregistrer est projeté sur le ruban de manière à mo-
difier spatialement l'état du ruban selon la distribution
de l'énergie.
[0005] Cette méthode est utilisée par un enregistreur
de données sur un ruban de transfert thermique, com-
portant un support recouvert d'une pellicule matériau,
elle-même recouverte en surface d'une couche de pig-
ments, caractérisé en ce qu'il comprend une première
source d'énergie thermique modulée et un ruban de
transfert thermique situé en aval de la première source
d'énergie, les caractéristiques de la source d'énergie
thermique modulée étant telles qu'elle vient modifier
spatialement l'état du ruban de transfert thermique se-
lon la distribution d'énergie.
[0006] Selon l'invention, il est aussi proposé une mé-
thode de transfert sur un support de données pré-enre-
gistrées, caractérisée en ce que les données sont pré-
enregistrées spatialement sur un ruban de transfert
thermique comportant un support recouvert d'une pelli-
cule de matériau puis recouverte en surface d'une cou-

che de pigments, et que le transfert s'effectue de ma-
nière directe par contact à chaud ou pressage à chaud
de la face pigmentée du ruban de transfert thermique
contenant l'image avec le support récepteur.
[0007] L'invention concerne également un dispositif
de transfert de données pré-enregistrées vers un sup-
port, caractérisé en ce qu'il comprend un ruban de trans-
fert thermique, comportant un support recouvert d'une
pellicule de matériau, elle-même recouverte en surface
d'une couche de pigments, contenant des données en-
registrées spatialement, un support récepteur, un dis-
positif de mise en contact ou de pressage de la face
pigmentée du ruban avec le support récepteur, et une
source d'induction de chaleur dans le ruban de transfert
thermique lors dudit contact ou pressage.
[0008] Les caractéristiques et avantages de l'inven-
tion apparaîtront plus clairement à la lecture de la des-
cription, faite à titre d'exemple, et des figures s'y rappor-
tant qui représentent :

- Figure 1, une coupe transversale d'un ruban de
transfert thermique au repos ;

- Figure 2(a), l'enregistrement sur le ruban de don-
nées par modulation d'une source d'énergie
thermique ;

- Figure 2(b), l'enregistrement avec utilisation d'une
seconde source d'énergie ;

- Figure 3, l'enregistreur selon la première variante
de l'invention ;

- Figure 4(a), l'enregistrement avec utilisation d'un
buvard ;

- Figure 4(b), l'enregistrement avec utilisation d'une
poudre ;

- Figure.4(c), l'enregistrement avec utilisation d'un
second ruban de transfert thermique ;

- Figure 4(d), l'enregistrement avec utilisation d'un
ruban comprenant une couche de cire et un
support ;

- Figure 5, le transfert des données enregistrées du
ruban vers le support enregistrant selon l'invention ;

- Figure 6, l'imprimante à niveau de gris par transfert
thermique selon l'invention.

[0009] Sur les différentes figures les éléments corres-
pondants sont désignés par les mêmes repères.
[0010] La figure 1 montre un exemple de ruban de
transfert thermique 1 tel que celui utilisé par l'invention.
Il est constitué d'un support 2 lisse et de faible épaisseur
(film de polyester de 5µm d'épaisseur). Ce support 2 est
enduit sur une de ses faces d'une fine pellicule 3 de cire
ou de résine (quelques µm). La pellicule de cire est re-
couverte en surface d'une fine couche 4 de pigments,
par exemple de poudre de carbone.
[0011] D'autres matériaux 3 peuvent être utilisés en
lieu et place de la résine ou de la cire. Un premier exem-
ple consiste en l'utilisation de matériau 3 dont les pro-
priétés de passage de l'état solide à l'état liquide telles
que le volume de pigments qui migrent à l'intérieur dudit
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matériau est fonction de sa température. Un second
exemple consiste en l'utilisation de matériau 3 compor-
tant un élément chimique dont les propriétés de passa-
ge de l'état solide vers l'état gazeux sont telles que le
volume de cet élément s'évaporant est fonction de la
température dudit matériau. Ce matériau 3 peut être,
aussi, une résine thermorétractable, une résine avec
microcavité (l'épaisseur de la pellicule de résine avec
microcavité utilisée peut être supérieure à quelques
µm)...
[0012] L'utilisation de ruban de transfert du commer-
ce comme celui décrit ci-dessus permet d'obtenir une
impression thermique en niveau de gris pour un faible
coût.
[0013] La figure 2(a) montre un exemple de méthode
d'enregistrement selon l'invention dans lequel une sour-
ce d'énergie thermique modulée 6 vient modifier l'état
du ruban de transfert thermique 1 selon sa distribution
d'énergie. Le faisceau d'énergie thermique modulé 5
absorbée par le ruban de transfert thermique 1 porte la
couche de cire ou de résine 3 à température de fusion
soit superficiellement, soit totalement. Les pigments 4
sont alors entourés de cire ou de résine liquide et mi-
grent vers l'intérieur de la couche de cire ou de résine 3.
[0014] Dans un exemple de réalisation, la surface du
ruban qui était mate devient brillante à l'impact du fais-
ceau d'énergie thermique modulé 5. On peut ainsi aisé-
ment reproduire une image sur ce type de ruban 1. Le
phénomène observé est indépendant du type de pig-
ments 4 utilisés (noirs, colorés, invisibles, organiques
ou métalliques...) L'usage possible de nombreux pig-
ments permet la fabrication de cartes infalsifiables (avec
hologrammes, données visibles sous un éclairage ultra
violet...), de badges de sécurité (impression de circuits
pour badges hyperfréquences)...
[0015] Pour diminuer l'énergie thermique à projeter
sur le ruban, une variante de la méthode d'enregistre-
ment selon l'invention prévoit de porter le ruban à une
température légèrement inférieure au point de fusion de
la cire ou de la résine. Cette température sera nommée
température seuil dans la suite de ce document. Elle est
obtenue au moyen d'une seconde source d'énergie
thermique 7, tel qu'un fond continu thermique ou une
plaque chauffante par exemple. Un faisceau modulé 5
lui est ajouté comme le montre la figure 2(b). Le temps
de pose devient alors très court avec une source modu-
lable 8 de quelques 100 watts. Le fond continu 7 pou-
vant être apporté par une source de 100 ou 500 watts.
Le temps de pose est de quelques dixièmes de seconde
pour un ruban commercial (ARMOR, KURTZ...). La
puissance de la ou des sources d'énergie dépend de la
vitesse d'enregistrement désirée.
[0016] La figure 3 montre une première variante de
l'enregistreur 14. Il comporte une source d'énergie ther-
mique à moduler 8. Cette source 8 peut être une source
lumineuse comme, par exemple, une source de lumière
blanche (lampe incandescente, halogène...), ou une
source de lumière monochromatique (laser à balaya-

ge...), ou une rangée de diodes à balayage. Quelle que
soit la source 8, le faisceau d'énergie thermique à mo-
duler 9 issu de celle-ci traverse le modulateur spatial 11
contenant l'image à enregistrer pour former un faisceau
d'énergie thermique modulé 5. Dans, le cas de la source
de lumière blanche 8, un collimateur 10 dirige le fais-
ceau lumineux 9 de manière à ce que la source 8 éclaire
uniformément le modulateur spatial 11. Ce modulateur
spatial 11 est soit une image transparente, soit une ma-
trice LCD, soit, encore, une matrice active de micro mi-
roirs adressables par des moyens électroniques de ma-
nière à moduler point par point l'intensité lumineuse qui
traverse le film transparent ou la matrice active, ou qui
se réfléchit sur la matrice de miroirs de manière à former
un objet lumineux projeté ensuite sur le ruban de trans-
fert thermique au moyen d'un objectif 12.
[0017] Un système de chauffage 7 par rayonnement
ou par contact est placé de l'autre coté du ruban 1. Le
temps d'exposition de l'image projetée sur le ruban est
contrôlé. Ce dispositif de contrôle du temps d'exposition
(non représenté sur le schéma), peut être, par exemple,
un obturateur mécanique ou plus simplement un dispo-
sitif de commande du modulateur spatial.
[0018] Des moyens mécaniques, non représenté sur
le schéma, permettent de disposer le ruban 1 dans le
plan de l'image. Ils comportent, par exemple un guide,
des moyens de convoyages du ruban 1 et du support
19 motorisés par les bobines de ruban 23 et 24 et les
bobines de support 25 et 26. Ces moyens mécaniques
permettent d'avancer le ruban 1 pas à pas d'une distan-
ce supérieure à la dimension de l'image dans la direc-
tion longitudinale de manière à enregistrer successive-
ment différentes images selon la longueur du ruban 1.
[0019] Dans une seconde variante de l'enregistreur
14, le projecteur 13, comprenant la source à moduler 8,
le collimateur 10, le modulateur spatial 11 et l'objectif
12, est remplacé par une source d'énergie thermique 6,
tel qu'un laser à balayage, une rangée de diodes à ba-
layage ou une matrice de diodes, qui est directement
modulé par un signal correspondant à l'image à enre-
gistrer pour constituer l'image point par point sur le ru-
ban 1.
[0020] Un tel ruban 1 ainsi enregistré peut être utilisé
directement pour transférer l'image enregistrée sur un
support récepteur 19 comme cela sera décrit ultérieu-
rement. Cependant, le procédé d'enregistrement peut
être compléter par les perfectionnements suivants.
[0021] Les perfectionnements présentés par les figu-
res 4(a) à (d) prévoient la pose avant enregistrement
d'un matériau sur la partie pigmentée du ruban et son
enlèvement après l'enregistrement. Le matériau est tel
qu'il s'amalgame ou absorbe le mélange formé par la
résine ou la cire à température de fusion et les pigments.
Il permet donc de retirer totalement les pigments et
éventuellement tout ou partie de la couche de cire ou
de résine des zones chauffées du ruban lors de son en-
lèvement. Dans la variante de la figure 4(a), le matériau
est un papier absorbant tel que le papier buvard 15.
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Dans la variante de la figure 4(b), il s'agit d'une
poudre16, tel que la poudre de talc. Dans les variantes
des figures 4(c) et 4(d), on utilise un ruban, respective-
ment un second ruban de transfert thermique 17 dans
le cas présenté sur la figure 4(c) et un ruban 18 com-
prenant un support et une couche de cire ou de résine
dans le cas de la figure 4(d).
[0022] Considérons le procédé de la variante présen-
tée par la figure 4(b), la poudre 16 est saupoudrée sur
la face pigmentée 4 du ruban thermique 1 avant et pen-
dant la projection de l'image à enregistrer au moyen du
faisceau modulé 5. La poudre 16 et les pigments 4 mi-
grent alors vers l'intérieur de la pellicule de cire ou de
résine 3 du ruban 1. Le mélange cire ou résine 3, pig-
ments 4 et poudre 16 s'accolent au support du ruban 1,
par exemple. La poudre 16 des zones non-chauffées
est enlevée après l'enregistrement. Le mélange cire ou
résine 3, pigments 4 et poudre 16 des zones non-chauf-
fées du ruban 1 reste accolé au support 2 du ruban 1
après l'enregistrement, mais aussi après le transfert sur
le support récepteur 19 de l'image formée par les pig-
ments 4 des zones chauffées du ruban 1.
[0023] Considérons le procédé d'une autre variante
présentée par la figure 4(c) à titre d'exemple, la face pig-
mentée du second ruban de transfert thermique 17 est
appliquée contre la face pigmentée 4 du ruban de trans-
fert thermique 1 enregistrant. Le faisceau modulé 5 con-
tenant l'image à enregistrer est projeté sur l'ensemble
comprenant ces deux rubans 1 et 17 accolés. Plusieurs
réactions physiques différentes peuvent être obtenues
suivant les conditions dans lesquelles l'enregistrement
est réalisé :

Soit seule la zone insolée de la pellicule de cire ou
de résine 3 du premier ruban de transfert thermique
1 est portée à température de fusion totalement ou
superficiellement. Les pigments des deux rubans 1
et 17 migrent alors vers l'intérieur de cette pellicule
de cire ou de résine 3. Le mélange cire ou résine et
pigments s'accolent à la pellicule de cire ou de ré-
sine du second ruban 17.
- Soit la zone insolée des pellicules de cire ou de
résine des deux rubans de transfert thermique 1 et
17 est portée à température de fusion totalement
ou superficiellement. Les pigments des deux ru-
bans 1 et 17 migrent alors dans la couche formée
par les deux pellicules de cire ou de résine liquéfiée
des deux rubans 1 et 17 qui se sont regroupées.

[0024] Le second ruban 17, qui comporte maintenant
le mélange cire ou résine et pigments provenant du pre-
mier ruban 1 au niveau de la zone insolée, est enlevée
soit immédiatement soit après un certain temps de re-
froidissement de l'ensemble.
[0025] La figure 5 montre un exemple de dispositif de
transfert 22 de l'image enregistrée sur le ruban de trans-
fert thermique 1 vers le support récepteur 19, support
papier ou plastique par exemple. Le transfert direct de

cette image enregistrée sur le support récepteur 19 s'ef-
fectue par contact à chaud avec pressage à l'aide, par
exemple, d'une presse de préférence chauffante ou de
rouleaux chauffants 21' et 21". La pression est réglable
selon le support récepteur 19 utilisé et/ou le matériau 3
du ruban 1. Cette pression peut être nulle (par exemple,
si le matériau 3 est une résine thermorétractable). La
mise en contact et la diffusion de chaleur peuvent être
effectuées soit par un dispositif commun, soit par des
dispositifs distincts. La diffusion de chaleur pouvant ré-
sulter d'une induction de chaleur dans le ruban 1. Le
transfert direct est rendu possible par un contrôle rigou-
reux de la température. Lors du contact, les parties du
ruban non-chauffées ou faiblement chauffées se dépo-
sent avant les parties chauffées.
[0026] Un moyen simple pour faciliter le transfert est
de déposer sur le ruban 1 après et/ou pendant l'enre-
gistrement, et avant le transfert une poudre 20 dont le
grain a une dimension proche de celle du pigment 4 et
dont l'épaisseur est rigoureusement constante. Les
grains se déposent et sont absorbés ou collés de pré-
férence sur les zones chauffées, alors que les zones
non-chauffées ne retiennent pas les grains de poudre.
La poudre 20 non encollée est alors retirée, puis l'image
transférée sur le support récepteur 19.
[0027] La figure 6 montre un exemple d'imprimante
selon l'invention, composée d'un enregistreur 14 et d'un
dispositif de transfert 22.
[0028] Un dispositif 27 vient saupoudrer de la poudre
16 sur la face pigmentée du ruban de transfert thermi-
que 1 vierge provenant d'une bobine 22 de ruban de
transfert thermique 1 vierge. Une source lumineuse 8
est collimatée de manière à éclairer uniformément le
modulateur spatial 11. Le faisceau lumineux modulé 5
est projeté sur la face support 2 du ruban de transfert
thermique 1 au travers de l'objectif 12. Après enregis-
trement de l'image sur le ruban 1, un dispositif 28 (une
raclette, par exemple) vient enlever la poudre non-amal-
gamée provenant des zones non-chauffées du ruban de
transfert thermique 1. Un dispositif mécanique, non re-
présenté sur cette figure, permet de disposer le ruban
de transfert thermique 1 dans le plan de l'image pour
l'enregistrement. Il permet, ensuite, de placer le ruban
1 contenant l'image enregistrée face pigmentée 4 contre
le support récepteur 19 pour le transfert. L'ensemble
comprenant le ruban 1 enregistré et le support récepteur
19 se trouve alors entre un rouleau chauffant 21' placé
contre le support 2 du ruban 1 et un rouleau presseur
21" placé contre le support récepteur 19. L'action de ces
deux rouleaux facilite le transfert des pigments consti-
tuant l'image du ruban 1 vers le support récepteur 19.
Le support récepteur 19 provient d'une bobine 25 de
support récepteur 19 vierge et est enroulée autour d'une
bobine 26 après le transfert de l'image. Le ruban de
transfert thermique 1 usagé est finalement enroulé sur
une bobine 24.
[0029] Lors de la description ci-dessus, l'exemple re-
tenu pour présenter l'invention est celui de l'impression
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d'une image. L'invention peut en réalité s'appliquer à
n'importe quel type de format de données : textes ma-
nuscrits ou dactylographiés, reproductions, gravures,
photographies, hologrammes... Le transfert de l'image
enregistrée est faite vers n'importe quel type de support
et ne se limite pas aux supports papier ou plastique
mentionnés dans la description ci-dessus.

Revendications

1. Méthode d'enregistrement de données sur un ru-
ban de transfert thermique (1), comportant un sup-
port (2) recouvert d'une pellicule de matériau (3),
elle-même recouverte en surface d'une couche de
pigments (4), caractérisée en ce qu'un faisceau
d'énergie thermique modulé (5) par des données à
enregistrer est projeté sur le ruban (1) de manière
à modifier spatialement l'état du ruban (1) selon la
distribution de l'énergie.

2. Méthode d'enregistrement selon la revendication 1
caractérisée en ce que l'énergie thermique, pro-
venant d'une première source d'énergie thermique
modulée (6), et absorbée par le ruban de transfert
thermique (1) dans les zones chauffées, porte la
pellicule de matériau (3) à température de fusion de
manière superficielle ou totale.

3. Méthode d'enregistrement selon l'une des revendi-
cations 1 ou 2 caractérisée en ce que la pellicule
de matériau (3) du ruban (1) est portée à une tem-
pérature seuil, et que ledit faisceau d'énergie ther-
mique modulé (5) permet de faire passer la tempé-
rature de la pellicule de matériau (3) des zones
chauffées du ruban (1) de la dite température seuil
à la température de fusion dudit matériau de ma-
nière superficielle ou totale.

4. Méthode d'enregistrement selon l'une des revendi-
cations 1 à 3 caractérisée en ce que, pour former
une source d'énergie modulée (6), les données à
enregistrer viennent moduler la source d'énergie
thermique à moduler (8) à l'aide d'un modulateur
spatial (11).

5. Méthode d'enregistrement selon l'une des revendi-
cations 1 à 4 caractérisée en ce que le matériau
de ladite pellicule (3) a des propriétés de passage
de l'état solide à l'état liquide telles que le volume
de pigments qui migrent à l'intérieur de ladite pelli-
cule de matériau (3) est fonction de la température
de ladite pellicule de matériau (3).

6. Méthode d'enregistrement selon l'une des revendi-
cations 1 à 4 caractérisée en ce que ledit matériau
de ladite pellicule (3) comporte un élément chimi-
que dont les propriétés de passage de l'état solide

vers l'état gazeux sont telles que le volume de cet
élément s'évaporant est fonction de la température
de ladite pellicule de matériau (3).

7. Méthode d'enregistrement selon l'une des revendi-
cations 1 à 4 caractérisée en ce qu'un matériau
supplémentaire capable de s'amalgamer avec le
mélange de pigments et de matériau (3) à tempé-
rature de fusion est déposé sur le coté pigmenté (4)
du ruban de transfert thermique (1) avant et/ou pen-
dant la projection de l'image à enregistrer, et qu'au
moins le matériau supplémentaire, provenant des
zones non-chauffées du ruban (1), est retiré après
enregistrement des données sur le ruban de trans-
fert thermique (1).

8. Enregistreur de données sur un ruban de transfert
thermique (1), comportant un support (2) recouvert
d'une pellicule matériau (3), elle-même recouverte
en surface d'une couche de pigments (4), caracté-
risé en ce qu'il comprend une première source
d'énergie thermique modulée (6) et un ruban de
transfert thermique (1) situé en aval de la première
source d'énergie (6), les caractéristiques de la sour-
ce d'énergie thermique modulée (6) étant telles
qu'elle vient modifier spatialement l'état du ruban
de transfert thermique (1) selon la distribution
d'énergie.

9. Enregistreur selon la revendication 8 caractérisé
en ce que les caractéristiques de la première sour-
ce d'énergie thermique modulée (6) sont telles que
la pellicule de matériau (3) des zones du ruban de
transfert thermique (1) chauffée par ladite première
source (6) soit portée à température de fusion de
manière superficielle ou totale.

10. Enregistreur selon l'une des revendications 8 ou 9
caractérisé en ce qu'il comprend une seconde
source d'énergie thermique (7) dont les caractéris-
tiques sont telles que la pellicule de matériau (3) du
ruban (1) est portée à une température seuil, et que
les caractéristiques de la dite première source
d'énergie thermique (6) sont telles que la pellicule
de matériau (3) des zones chauffées du ruban (1)
passe de la dite température seuil à la température
de fusion dudit matériau de manière superficielle ou
totale.

11. Enregistreur selon l'une des revendications 8 à 10
caractérisé en ce que la première source d'éner-
gie thermique est une source de lumière blanche
ou un laser modulé qui balaye la surface enregis-
trante du ruban (1) ou une matrice ou une rangée
de diodes à puissances variables.

12. Enregistreur selon l'une des revendications 8 à 11
caractérisé en ce qu'il comprend un modulateur
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spatial (11) entre la première source d'énergie ther-
mique (8) et le ruban de transfert thermique (1), et
en ce que soit le modulateur spatial (11) comprend
des données non modifiables, tel qu'une image fixe,
soit le modulateur spatial (11) est contrôlable.

13. Enregistreur selon la revendication 12 caractérisé
en ce que le modulateur spatial (11) est soit une
matrice LCD, soit une matrice de micro miroirs
adressables par des moyens électroniques de ma-
nière à moduler point par point l'intensité du fais-
ceau (9) provenant de la première source d'énergie
thermique à moduler (8).

14. Enregistreur selon l'une des revendications 8 à 13
caractérisé en ce qu'il comprend un module de
contrôle du temps d'exposition du ruban (1) au fais-
ceau d'énergie thermique modulé (5).

15. Enregistreur selon l'une des revendications 8 à 14
caractérisée en ce que:

- Soit le matériau de ladite pellicule (3) a des pro-
priétés de passage de l'état solide à l'état liqui-
de telles que le volume de pigments qui migrent
à l'intérieur de ladite pellicule de matériau (3)
est fonction de la température de ladite pellicu-
le de matériau (3),

- Soit le matériau de ladite pellicule (3) comporte
un élément chimique dont les propriétés de
passage de l'état solide vers l'état gazeux sont
telles que le volume de cet élément s'évaporant
est fonction de la température dudit matériau.

16. Enregistreur selon l'une des revendications 8 à 14
caractérisé en ce que :

- soit le ruban de transfert thermique (1) compor-
te

• un support (2), tel qu'un film de polyester,
d'environ 5µm d'épaisseur,

• une pellicule de cire ou de résine (3) de
quelques µm d'épaisseurs,

• une couche de pigments (4), tels que des
pigments noirs (poudre de carbone, par
exemple) ou colorés ou invisibles à la lu-
mière du jour ou métalliques ou
organiques ;

- soit le ruban de transfert thermique (1) est un
ruban commercial tel que le ruban ARMOR ou
KURTZ.

17. Enregistreur selon l'une des revendications 8à 16
caractérisé en ce qu'il comporte un module (27)
déposant un matériau supplémentaire, capable de
s'amalgamer avec le mélange de pigments et de

matériau (3) à température de fusion, sur le coté
pigmenté (4) du ruban de transfert thermique (1)
avant et/ou pendant la projection de l'image à en-
registrer, et un module (28) retirant au moins ledit
matériau supplémentaire, provenant des zones
non-chauffées du ruban (1), après enregistrement
des données sur le ruban de transfert thermique (1).

18. Enregistreur selon la revendication 17 caractérisé
en ce que ce matériau supplémentaire est consti-
tué:

- Soit par un papier de type buvard (15) et que,
après enregistrement des données sur le ruban
de transfert thermique (1), l'ensemble du papier
buvard (15), contenant alors le mélange maté-
riau (3) et pigments (4) provenant des zones
chauffées du ruban (1), est retiré par le module
(28),

- Soit par une poudre (16) et que, après enregis-
trement des données sur le ruban de transfert
thermique (1), seule la poudre (16) provenant
des zones chauffées du ruban (1) est retirée
par le module (28),

- Soit par un ruban (18), qui comporte un support
et une pellicule de matériau capable de s'amal-
gamer avec les pigments, positionné tel que
son support soit à l'extérieur de l'ensemble
comprenant ce ruban (18) et le ruban de trans-
fert thermique (1), et que, après enregistrement
des données sur le ruban de transfert thermi-
que (1), l'ensemble du ruban (18), contenant
alors le mélange matériau (3) et pigments (4)
provenant des zones chauffées du ruban (1),
est retiré par le module (28),

- Soit par un second ruban de transfert thermi-
que (17) ont la face pigmentée est apposée à
la face pigmentée (4) du premier ruban de
transfert thermique (1), et que, après enregis-
trement des données sur le ruban de transfert
thermique (1), l'ensemble du second ruban
(17), contenant alors le mélange matériau (3)
et pigments (4) provenant des zones chauffées
du ruban (1), est retiré par le module (28).

19. Méthode de transfert sur un support de données
pré-enregistrées, caractérisée en ce que les don-
nées sont pré-enregistrées spatialement sur un ru-
ban de transfert thermique (1) comportant un sup-
port (2) recouvert d'une pellicule de matériau (3)
puis recouverte en surface d'une couche de pig-
ments (4), et que le transfert s'effectue de manière
directe par contact à chaud ou pressage à chaud
de la face pigmentée (4) du ruban de transfert ther-
mique 1 contenant l'image avec le support récep-
teur (19).

20. Méthode de transfert sur un support de données en-
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registrées sur le ruban de transfert thermique (1)
par la méthode d'enregistrement selon l'une des re-
vendications 1 à 7, caractérisée en ce que le trans-
fert s'effectue de manière directe par contact à
chaud ou pressage à chaud de la face pigmentée
(4) du ruban de transfert thermique 1 contenant
l'image avec le support récepteur (19).

21. Méthode de transfert selon les revendications 19 ou
20 caractérisée en ce que une poudre (20) est
saupoudrée sur le ruban (1) avant et/ou pendant le
transfert de manière à obtenir une épaisseur cons-
tante.

22. Dispositif de transfert de données pré-enregistrées
vers un support

caractérisé en ce qu'il comprend :

• un ruban de transfert thermique (1), comportant
un support (2) recouvert d'une pellicule de ma-
tériau (3), elle-même recouverte en surface
d'une couche de pigments (4), contenant des
données pré-enregistrées spatialement,

• un support récepteur (19),
• un dispositif de mise en contact ou de pressage

de la face pigmentée (4) du ruban (1) avec le
support récepteur (19), et

• une source d'induction de chaleur dans le ru-
ban de transfert thermique (1) lors dudit contact
ou pressage.

23. Dispositif de transfert vers un support de données
enregistrées sur le ruban de transfert thermique (1)
par un enregistreur selon l'une des revendications
8 à 18, caractérisé en ce qu'il comprend ledit ru-
ban de transfert thermique (1), contenant des don-
nées enregistrées spatialement, un support récep-
teur (19), un dispositif de mise en contact ou de
pressage de la face pigmentée du ruban avec le
support récepteur, et une source d'induction de cha-
leur dans le ruban de transfert thermique (1) lors
dudit contact.

24. Dispositif de transfert selon les revendications 22
ou 23 caractérisé en ce qu'il comprend un dispo-
sitif permettant de saupoudrer une poudre (20) sur
le ruban (1) avant et/ou pendant le transfert de ma-
nière à obtenir une épaisseur rigoureusement cons-
tante.

25. Dispositif de transfert selon les revendications 24
caractérisé en ce qu'un dispositif permettant d'en-
lever l'épaisseur de poudre correspondant à la cou-
che de poudre (20) au-dessus du pigment (4) est
placé avant le transfert de l'image.

26. Dispositif de transfert selon l'une des revendica-
tions 22 à 25 caractérisé en ce que la source de

chaleur comprend des rouleaux chauffants (21') et
(21") entre lesquels est placé l'ensemble compor-
tant le ruban (1) et le support récepteur (19).

27. Dispositif de transfert selon l'une des revendica-
tions 22 à 26 caractérisé en ce que la source de
chaleur comprend une presse chauffante dans la-
quelle l'ensemble comportant le ruban (1) et le sup-
port récepteur (19) est placé.

28. Document d'identification sécurisé obtenu en enre-
gistrant les données d'identification sur un ruban de
transfert thermique selon la méthode d'enregistre-
ment de l'une des revendications 1 à 7 et en impri-
mant ces données d'identification enregistrées sur
le ruban de transfert thermique selon la méthode de
transfert de l'une des revendications 19 à 21.
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